
 

 

  



 

  
 

 
Marolloises, Marollois, chers amis, 
 
 
Après 2019 qui fut une année mémorable avec la préparation et la tenue du 
comice, 2020 aura été une année tout à fait inédite avec cette crise sanitaire 
aux répercussions économiques et sociales dont on ne mesure pas encore la 
portée et qui restera gravée dans notre mémoire. 

 

Nous avons tous envie de tourner cette page, mais ce n'est pas encore d'actualité en ce début d'année 
2021 ! 
 

Plus traditionnellement, je souhaite la bienvenue aux nouveaux habitants qui ont choisi de 
s'installer dans notre village. A ce sujet, le recensement qui a lieu tous les 5 ans devait se dérouler 
ce mois-ci, mais est reporté à l'an prochain, cause COVID . Dommage, car notre population a 
certainement augmenté et cela impacte les dotations de l'Etat qui dépendent du nombre d'habitants. 
 

Une pensée pour ceux qui nous ont quittés, pour ceux qui ont perdu leur travail, pour ceux qui 
souffrent, qui sont isolés et ceux qui vivent dans la précarité. 
 

Je remercie l'excellente équipe du conseil municipal, le personnel communal et nos commerçants qui 
ont travaillé dans des conditions plus difficiles et tous ceux qui ont oeuvré pour se rendre utiles à la 
collectivité. 
Je souhaite aux associations de pouvoir reprendre dès que possible leurs activités pour le bien-être 
de tous. 
 

A vous tous enfin, l'équipe municipale, les employés communaux et moi-même vous souhaitons, 
une MEILLEURE ANNEE 2021. 
 
Continuez à prendre soin de vous et de vos proches. C'est important et essentiel. 
 
                                                                                                    Annie JUMERT 
 

 
 
 

"Le chaos est rempli d'espoir parce qu'il annonce une renaissance" 
Coline Serreau 
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Maire 

Annie JUMERT  

– 67 ans – 

 professeure des écoles 

retraitée 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 2020-2026 

 

3
ème

 Adjoint 2
ème

 Adjoint 1
ère

 Adjointe 

Valérie MARTIN 

43 ans – Conseillère à l’emploi 

 

Olivier LANGOT 

55 ans - Facteur 

Valérie BONNEFOI 

45 ans – Conseillère en 

insertion professionnelle 

Christine RICHARD 

48 ans - Rédacteur 

territorial finances et RH 

Dimitri MEUNIER 

41 ans - Contrôleur 

qualité 

Annick BRUNEAU 

65 ans- adjointe administrative 

hospitalière retraitée 

Sébastien PAINEAU 

41 ans- Agriculteur 

Jean Yves GASSOT 

 61 ans- retraité de la fonction 

publique territoriale 

Mathieu BEAUTRU 

36 ans - Agriculteur 

Marlène JUMERT 

45 ans - Co-gérante de centre 

de vacances pour enfants 
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Référent Enedis risques naturels : Jean-Yves GASSOT  
 

Représentant de la commune au Comité Directeur de l’ABOI : Sébastien PAINEAU et Dimitri 
MEUNIER en suppléant. 
 

Correspondant ATESART pour la protection des données : Valérie MARTIN 

 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

       
  

Chemins et Voiries Responsable : S. PAINEAU 

JY GASSOT – M. BEAUTRU 

Travaux bâtiments et fleurissement Responsable : JY GASSOT 

O. LANGOT – M. JUMERT – D. MEUNIER 
– S. PAINEAU 

Finances et Budgets Responsable : C. RICHARD 

A.BRUNEAU – V. BONNEFOI – M. 
JUMERT – A. JUMERT 

Cimetière Responsable : A. BRUNEAU 

O. LANGOT – V. BONNEFOI 

Elaboration bulletin municipal Responsable : C. RICHARD 

V. MARTIN – O. LANGOT – M. JUMERT – 
V. BONNEFOI 

Lotissement V.BONNEFOI – JY. GASSOT 

Révision liste électorale Responsable : M. BEAUTRU Suppléant : C. 
RICHARD 

 

Décès 
Mme Rolande VILLIOT, le 09/05/2020 
M. Olivier RENAUDIN, le 27/08/2020 
M. Roger COUDIERE, le 29/01/2021 
 

LES COMMISSIONS 

 

ETAT CIVIL 

 

Bienvenue à 
 

Mme Laura DUBUS et M. Cyril DHONT, La Croix 
Mme M. Hassan et Anissa MULAÏC, 7, rue de la Prairie 
M. Benoît MOREELS et Mme Océane DUFOUR, Le Petit Coudray 
Mme Sabrina VIGNOLA et M. Carl THIBAULT, 6, rue de l'Abbé Delaunay 
Mme Ludyvine TERPEREAU, 6 rue des Vignes 
Mme Jacqueline PRADEL, 11 place de l’Eglise 
Mme Brigitte JEAN, Les Mazureries 
Mme Camille SEGURA et  M. Quentin LORUT-GAURIAT, 6bis rue de la Source 
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OUVERTURE DE LA MAIRIE 

Mardi de 13h30 à 18h00 

Jeudi de 8h30 à 12h00 

Vendredi de 13h30 à 17h30 

1, place de l’Eglise 

Tel : 02 43 35 08 07 

mairie.marolles.st.calais@wanadoo.fr 

 

DEMARCHES ADMINISTRATIVES EN MAIRIE 
 

Acte de naissance : (extrait ou copie intégrale) – à la mairie du lieu de naissance - demande 
par courrier : nom, prénoms, date de naissance, une copie de la carte d’identité, joindre 
une enveloppe timbrée à votre adresse. 

Acte de mariage : (extrait ou copie intégrale) - à la mairie du lieu de mariage – demande 
par courrier : nom, prénoms, date du mariage, une copie de la carte d’identité, joindre 
une enveloppe timbrée à votre adresse. 

Acte de décès : (extrait ou copie intégrale) - à la mairie du lieu de décès ou du domicile du 
défunt – demande par courrier : nom, prénoms, date du décès et joindre une enveloppe 
timbrée à votre adresse. 

Duplicata du livret de famille : à la mairie du domicile. 

Légalisation de signature : à la mairie du domicile - signature à apposer à la mairie, 
présenter la carte d’identité. 

Passeport et Carte Nationale d’Identité : prendre rendez-vous dans une mairie équipée 
d’une station d’enregistrement (Saint calais, Mondoubleau, la Ferté Bernard, Montfort 
le gesnois) 

Pacs et parrainage civil : à la mairie du domicile. 

Pour toute démarche administrative (CNI, mariage, PACS…), un acte administratif a une 
durée de validité de 3 mois. 

 

LOCATION DE LA SALLE DES FÊTES 
 

Personnes domiciliées à Marolles 

 1 jour 2 jours 

Montant de la caution : 300 € Salle seule  150 € 190 € 
Salle et cuisine 200 € 240 € 

Personnes non-domiciliées à Marolles 

 1 jour 2 jours 

Montant de la caution : 300 € Salle seule  200 € 250 € 
Salle et cuisine 250 € 300 € 

TARIFS UNIQUES 

Vin d’honneur 80 € 
Location vaisselle : 1.30€ par couvert - rendue sale  
Casse vaisselle : 3€/assiette, 2€/verre ou tasse, 1€/couvert 

Réunion 30 € 
Location sono 20 € 

Capacité maximale de la salle : 175 personnes (personnes du service comprises) 

  

INFOS DE LA COMMUNE 

 

mailto:mairie.marolles.st.calais@wanadoo.fr
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CONSEIL MUNICIPAL du 12/02/2020 

 
 DELIBERATIONS 

 Recrutement d’un nouvel agent technique : suite à l’annonce de la démission de notre adjoint 

technique Cyril PERCHERON, le recrutement d’un nouvel agent technique est lancé. 

  INFORMATION 

 PLUi : il arrive enfin à sa dernière phase, l’enquête publique est ouverte. 

 Toilettes publiques : pour plus de confort et de facilité d’entretien, l’employé communal a 

carrelé et installé une nouvelle cuvette. 

 Atelier communal : l’atelier communal est équipé d’une douche ; cependant, la faïence et le 

carrelage n’avaient jamais été réalisés. Les travaux sont en cours par notre employé communal. 

  Bureaux de la mairie : remplacement par notre employé communal des convecteurs, 

ancienne génération. Le montant des travaux s’élève à 688,00€TTC. 

 

CONSEIL MUNICIPAL du 20/03/2020  
 
Annulé cause confinement. 
 

CONSEIL MUNICIPAL du 26/05/2020 
 

 DELIBERATIONS 
 

 Résultats des élections municipales :  
Suite aux résultats constatés aux procès-verbaux des élections, les 11 conseillers sont installés 
dans leurs fonctions : 1- Jean-Yves GASSOT, 2- Sébastien PAINEAU, 3- Matthieu BEAUTRU, 
4-Christine RICHARD, 5- Valérie BONNEFOI, 6- Dimitri MEUNIER, 7- Marlène JUMERT, 8- 
Olivier LANGOT, 9- Annie JUMERT, 10- Valérie MARTIN, 11- Annick BRUNEAU. 

 

 Élection du maire : Mme Annie JUMERT, seule candidate, a été élue à l’unanimité.  
 

 Fixation du nombre des adjoints : l’effectif légal du conseil municipal de Marolles étant 
de 11, le nombre des adjoints au maire ne peut dépasser 3. Le conseil municipal décide à 
l’unanimité de créer 3 postes d’adjoint. 

 

 Élection des adjoints :  

Mme Annick BRUNEAU, seule candidate au poste de premier adjoint, a été élue à 
l’unanimité. 

M. Sébastien PAINEAU, seul candidat au poste de deuxième adjoint, a été élu à l’unanimité. 

M. Jean-Yves GASSOT, seul candidat au poste de troisième adjoint, a été élu à l’unanimité. 

 

Mme Annie JUMERT a donné lecture de la Charte de l’élu local et a remis à chaque conseiller 
municipal une copie. 

 

CONSEILS MUNICIPAUX 2020, en bref… 
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 Désignation du délégué communautaire : 

Mme Annie JUMERT, maire, est obligatoirement désignée conseiller communautaire 
titulaire et Mme Annick BRUNEAU, première adjointe, conseiller communautaire 
suppléant. 

 

CONSEIL MUNICIPAL du 09/06/2020 

 
 DELIBERATIONS 

 

 Indemnité maire 

D’après la loi, le taux maximal est automatiquement attribué au maire soit 25.5% de l’indice 
brut (991.80€ brut par mois).  

Mme le Maire demande le maintien de son indemnité telle qu’elle est actuellement, à savoir 
17% de l’indice brut (661€ brut par mois). 

 

 Indemnité des adjoints 

D’après la loi, le taux maximal est de 9.9% de l’indice brut. Les adjoints demandent de 
maintenir l’indemnité telle qu’elle est actuellement, à savoir 6.6% de l’indice brut (256.70€ 
brut/mois). 

 

 CCAS : comme peut le prévoir la loi NOTRe pour les communes de moins de 1500 
habitants, le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) a été dissous et la compétence 
action sociale a été transférée au conseil municipal. 

 

 Composition des différentes commissions 

 

Commissions obligatoires : 

- Commission communale des impôts directs : constituée de 6 commissaires titulaires 
et 6 suppléants, contribuables dans la commune (sauf un d’une commune voisine), 
choisis par le Préfet. 

- Commission de contrôle de la liste électorale : composée d’un conseiller municipal, 
pris dans l’ordre du tableau, et d’un suppléant (hors maire et adjoints), d’un délégué 
de l’administration (et un suppléant) désignés par le Préfet et un délégué (et un 
suppléant) désignés par le président du tribunal judiciaire sur proposition du maire. 

- La commission d’appel d’offre constituée du maire et de trois conseillers municipaux 
(et 3 suppléants) pourra être créée si nécessaire. 

 

Commissions facultatives créées par le conseil municipal : 

  - Chemins et voiries,  

  - Travaux bâtiments et fleurissement,  

  - Finances et Budget, 

  - Cimetière,  

  - Bulletin Municipal,  

  - Lotissement. 

Le détail des commissions est présenté en page 2 du bulletin. 

 

Elus à la communauté de communes : A. JUMERT (titulaire) et A. BRUNEAU (Suppléant) 

 

Représentants au Perche Sarthois : A. JUMERT (titulaire) et A. BRUNEAU (Suppléant) 

 

 Entreprise Verron : dérogation acceptée pour le transport des céréales les dimanches et 
jours fériés sur la période du 20 juin au 26 juillet 2020.   



 

6 

 

  Suspension du loyer pour le restaurant suite au COVID19 : suite aux mesures 
gouvernementales concernant la fermeture des restaurants site au COVID19, Mme le Maire 
et les conseillers décident à l’unanimité d’accorder la suspension de trois mois de loyer. 

 

 Taux d’imposition des taxes locales : le conseil municipal décide à l’unanimité de 
maintenir les taux (inchangés depuis 2015) à savoir : 

  - Taxe d’habitation : 13.20% 

 - Taxe sur le foncier bâti : 17.22% 

 - Taxe sur le foncier non bâti : 27.98% 

 
  INFORMATION 
 

Nous avons sollicité une entreprise pour effectuer le balayage des 4 kilomètres de 
caniveaux de la commune, pour un montant de 194.40€ TTC 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL du 23/06/2020 

 
 DELIBERATIONS 

 

 Composition de la commission Communale des Impôts Directs 

Elle se réunit chaque année pour donner son avis sur les modifications d’évaluation ou 
nouvelles évaluations des locaux d’habitation recensées par l’administration fiscale. 

Voici la liste qui sera proposée à l’administration fiscale : 

Samuel BRETON, Bernard TOURNEBOEUF, Joël BLATEAU, Alain ROYER (St-Calais), 
Damien BONNEFOI (St-Calais), Philippe DURAND, Annick BRUNEAU, Michel 
PRENANT (St-Calais), Olivier LANGOT, Jean-Yves GASSOT, Valérie MARTIN, Dimitri 
MEUNIER, Marlène JUMERT, Anita CORVASIER, Stéphane RICHARD, Nadine 
BOULAY, Francis BENOIS, Jean-Yves HATON, Séverine VILLOTEAU, Jean-Claude 
POURQUIER, Muguette TURQUET, Patrick LE HENAFF, Sandrine GRASTEAU, 
Stéphane POMMEREUL. 

 

  Budgets 

Le budget est présenté en page 11 et 12 du bulletin. 
 

 Subventions aux associations 

 

Associations Montant 

Comité des fêtes 80.00€ 

Générations Mouvement 80.00€ 

Gym Volontaire 80.00€ 

GDON 80.00€ 

Rallye Cœur de France 80.00€ 

Ligue contre le cancer 60.00€ 

ADMR 30.00€ 

ABOI 180.00€ 

Jardinier Sarthois 30.00€ 

Vie Libre 30.00€ 

Sport Adapté 70.00€ 

Bout’choux72 70.00€ 

Anille Braye Foot 50.00€ 
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 INFORMATION 

 

 Désignation du référent Enedis risques naturels : Jean-Yves GASSOT  

 Désignation du représentant de la commune au Comité Directeur de l’ABOI : Sébastien 
PAINEAU et Dimitri MEUNIER en suppléant. 

 Désignation du correspondant ATESART pour la protection des données : Valérie 
MARTIN  

 
 

CONSEIL MUNICIPAL du 10/07/2020 
 

 DELIBERATIONS 
 

 Désignation du délégué du conseil municipal et de 3 suppléants en vue de l’élection des 
sénateurs 

Ont été élus à l’unanimité : Annie JUMERT en tant que délégué – Annick BRUNEAU en 
tant que 1er suppléant - Valérie BONNEFOI en tant que 2ème suppléant - Jean-Yves GASSOT 
en tant que 3ème suppléant. 

 

  Vente de parcelles du lotissement « Des Vignes » :  
Deux parcelles ont été retenues : la n°10 et la n°1. Le conseil municipal, à l’unanimité, 

autorise Mme le Maire à présenter et à signer les actes de vente de ces terrains le jour venu. 

 
 INFORMATION 
 

 Plan de relance départemental : Pour favoriser la relance économique, le département a 
voté une aide globale de 12 M€ pour les 3 prochaines années afin de soutenir les communes 
et les communautés de communes dans des projets d’investissement utiles à leur territoire. 
Ainsi notre commune pourra prétendre sur le période 2020-2022, à une enveloppe globale 
de subvention d’un montant de 12 000,00€. 

 

 Rencontre avec M. Le Mener, Président du Conseil Départemental 

Suite aux élections municipales, M. Le Mener, Président du Conseil Départemental, 
souhaite rencontrer les élus dans leur commune. Reste à fixer la date. 

 

  Recensement : pour notre commune, le prochain recensement aura lieu du 21 janvier au 
20 février 2021. 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL du 08/09/2020 
 

 DELIBERATIONS 
 

 Désignation d’un représentant à la Commission Locale des Charges Transférées 
(CLECT) : Annie JUMERT en tant que titulaire et Annick BRUNEAU en tant que suppléant. 

 

 Désignation d’un correspondant défense (interlocuteur privilégié des autorités civiles et 
militaires du département et de la région) : Jean-Yves GASSOT 

 

 Désignation d’un délégué CNAS (Comité National d’Action Sociale) : le CNAS est 
l’équivalent pour les personnels des collectivités des Comités d’Entreprise dans le privé. 
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Valérie BONNEFOI a été désignée comme délégué CNAS. 

 
 INFORMATION 

 

  Représentant de la commission voirie : comme dans la mandature précédente, Sébastien 
PAINEAU est le représentant de Marolles à la commission voirie 

 

  Agent recenseur : le prochain recensement aura lieu du 21/01 au 20/02/2021. Pour ce 
faire, nous recruterons un agent recenseur. Les personnes de Marolles intéressées par cette 
mission devront se faire connaître à la mairie. 

 

  PLUi : l’enquête publique est terminée. Quelques réunions sont programmées afin de 
finaliser (requêtes des usagers, DDT, chambre d’agriculture…). En dernier lieu, ce sera 
l’arrêté préfectoral qui permettra l’application de ce PLUi. 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL du 27/10/2020 

 
 DELIBERATIONS 

 

  Créances éteintes sur le budget eau : suite à la liquidation judiciaire, le Trésor Public nous 
impose d’admettre en non-valeurs des créances éteintes sur le budget eau pour un montant 
total de 538.79€. 

La décision budgétaire modificative sur le budget Eau a été acceptée. 

 

  Aide aux familles pour le centre de loisirs de St Calais :  
Pour les enfants de Marolles fréquentant le centre de loisirs de St Calais pendant les 
vacances scolaires, les élus ont délibéré à l’unanimité pour reverser aux 3 familles 
concernées 4€/jour/enfant, soit 112€ au total. 

 

  Don à la commune pour essai voitures sur ses routes : la SARL DUTYCAR emprunte de 
temps en temps quelques routes de notre commune. En remerciement, elle nous a fait un 
don de 100€ que les élus ont accepté à l’unanimité. 

 

  Appel à la solidarité suite à la tempête Alex : les associations des maires des Alpes 
Maritimes lancent un appel aux dons pour les communes sinistrées des Alpes Maritimes 
suite à la tempête Alex. A l’unanimité, le conseil municipal décide de verser 100€ sur le 
compte dédié à cette solidarité. 

 

 
 INFORMATION 

 Travaux bâtiments :  

 - La ventilation de la « pièce plonge » du restaurant sera réalisée par les entreprises 
ECP et les Charpentes Calaisiennes pour un montant de 1 552.73€ TTC. 

 - La ventilation des toilettes a été réalisée par l’agent technique. 

 - Des travaux de toiture de l’église et sur le bâtiment contigu à l’ancien préau de l’école 
sont à l’étude. 

 

  Aménagements sécurité dans le bourg : suite à la visite du Major HUARD de la 
gendarmerie de Saint-Calais que nous avions sollicité, différentes pistes d’aménagement 
sont à l’étude. 
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CONSEIL MUNICIPAL du 08/12/2020 

 
 DELIBERATIONS 

 Renouvellement du contrat Ségilog 

Ce contrat concerne l’utilisation des logiciels indispensables, la maintenance et la 
formation, pour une durée de 3 ans. Le nouveau tarif est à négocier. 

 

 Redevance d’Occupation du Domaine Public (Orange) 
Comme chaque année, l’opérateur Orange, propriétaire des réseaux de 
télécommunications, est redevable d’un montant de 1 041,48€ pour l’année 2019. 

 

 Loyer restaurant suite au Covid-19  : 

Suite aux mesures gouvernementales concernant la fermeture des restaurants, le conseil 
municipal décide de maintenir le loyer de novembre, le restaurant ayant fourni des repas 
à emporter. En ce qui concerne le loyer de décembre, le conseil municipal décide à 
l’unanimité de réduire d’un tiers le montant du loyer, ce qui le ramène à 240.35€TTC. 

 

 Travaux envisagés (demandes de subventions) 
Dans le cadre du plan de relance départemental nous allouant une possibilité de 
subvention de 12 000,00€, nous avons envisagé différents travaux : 
- Réfection des toitures ; 
- Mise en accessibilité des toilettes publiques aux personnes à mobilité réduite afin de 

répondre aux obligations réglementaires. 

 
 INFORMATION 

  Projet aménagement sécurité dans le bourg : une étude est en cours pour une mise en 
place au 1er semestre 2021. 

 

  Armoire d’éclairage public : 

L’armoire d’éclairage public située près de la départementale nécessite une mise en 
sécurité. Deux entreprises ont été contactées. A l’unanimité, le conseil municipal a retenu 
l’entreprise ECP pour un montant de 724,86€ TTC. 

 

  Noël des enfants : 

Vu la situation sanitaire, la fête de Noël traditionnelle ne peut avoir lieu. Cependant, nous 
envisageons un défilé dans les rues de Marolles, avec le Père Noël, en respectant les gestes 
barrières. Une distribution de surprises clôturera l’après-midi. 

 

  Plan réseau d’eau : l’entreprise Suez est en train de constituer des plans numériques 
nécessaires pour remplacer nos très anciens plans papier pour un montant de 2 144,88€ 
TTC. 
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BUDGET 2020 
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Petit rappel à l'attention des personnes qui prévoient des travaux 
sur leur propriété 

 

Une déclaration préalable de travaux est obligatoire dans un certain nombre de cas dont voici les 
plus courants : 

 Construction (garage, dépendance, …) ou travaux sur une construction existante créant une 
surface au plancher ou une emprise au sol comprise entre 5 et 20 m2 ; 

 Modification de l'aspect extérieur (création d'une fenêtre de toit ou changement de couleur 
de la façade) ; 

 Construction de murs dont la hauteur est supérieure ou égale à 2 m ; 

 … 
 

Cette démarche imposée par les services fiscaux est certes un peu contraignante, mais elle permet 
une mise à jour de votre patrimoine et peut vous éviter quelques mauvaises surprises en cas de 
vente ou de succession. Dans tous les cas, n'hésitez pas à venir vous renseigner à la mairie. 

 
 
 

  
 

 
La Voirie:  Comme chacun le sait, la compétence voirie hors 
agglomération relève désormais de la communauté de 
communes. En 2020, l'entreprise Pigeon a fait le reprofilage puis 
l'enduit de la VC 6, depuis le carrefour de La Croix jusqu'à la 
départementale 357, ainsi que le reprofilage du carrefour de La 
Croix. Et comme chaque année, l'entreprise Chéron a procédé à 

l'élagage des haies et au broyage des fossés. 
Pour 2021, le programme n'a pas encore été arrêté. 
 
Autres travaux et acquisitions : 
 

 Remplacement du chauffe-eau, pose de faïence et de carrelage dans les sanitaires de 
l'atelier communal par notre agent (achat de fournitures: 879,03 € TTC); 

 Remplacement des 2 radiateurs des bureaux de la mairie par notre agent (668 € TTC); 

 Relevage de 5 tombes dans le cimetière par la Société Gouzènes (665€ TTC); 

 Acquisition d'une remorque avec rehausses (2 696,79 €); 

 Nouvelles illuminations (1 248 €). 
 

Pour 2021:  
 

Nous comptons profiter des subventions attribuées dans le cadre des différents plans 
de relance (département, région, état) engendrés par la crise. Ce qui devrait nous 
permettre d'envisager: 

 la réfection des toitures des dépendances de la salle polyvalente (local rangement 
chaises et tables et local attenant au préau) et une petite partie de la toiture de 
l'église; 

 La mise aux normes réglementaires, en terme sanitaire et d'accessibilité, des toilettes 
publiques qui vont être complètement refaites. 

  
Nous prévoyons un aménagement sécurité du bourg avec vitesse limitée à 30km/h ; 
pour cela nous devrions avoir une subvention abondée par les amendes de police 
(finalement, les amendes que nous regrettons de payer ont une utilité !) 
 
Autres petits travaux déjà engagés : une VMC dans la salle de plonge du restaurant et 
la mise aux normes de l'armoire électrique près de la départementale. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TRAVAUX REALISES EN 2020 ET PREVUX POUR 2021 
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Vendredi 3 janvier : Cérémonie des vœux 

Celle–ci s’est déroulée dans la salle 

communale avec l’ensemble de la 

municipalité. A cette occasion, un verre de 

l’amitié a été offert aux Marollois -

Marolloises. 

 

 

 

Mardi 14 janvier : Génération Mouvement se sont réunis pour déguster la traditionnelle 
galette des rois. 

Samedi 1er février : Repas de remerciement des bénévoles du Comice. 

La municipalité a souhaité remercier l’ensemble des bénévoles du Comice en les réunissant 
autour d’un bon repas concocté par Damien Marteau et Stéphane Richard (restaurateurs et 
conseillers). Une paëlla ainsi qu’une trilogie de desserts ont ravi les papilles de nos invités ! 
Cette soirée fut placée sous sous le signe de la bonne humeur et de la convivialité. 

 

 

 

 

 

 

 

Samedi 15 février :  

Représentations théâtrales avec la troupe de la Poulinère organisées par le Comité des Fêtes. 

Vendredi 6 mars : Assemblée générale annuelle du Comité des Fêtes. 

Mardi 17 mars : Choucroute cantonale de l’Association Générations Mouvement. 

Celle-ci aurait dû se dérouler dans la salle des fêtes mais le confinement national ayant été 

annoncé la veille, ils ont été contraints d’annuler cette manifestation. Les inscrits ont pu 

néanmoins récupérer leurs repas mis en barquette ce même jour. 

  

   

  
 

RETROSPECTIVE 2020 
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A partir du 18 mars, la plupart des manifestations prévues ont dû être annulées en 

raison de la crise sanitaire de la COVID 19 et du confinement, à noter toutefois .... 

 

Durant le confinement, Annie Jumert ainsi que des 

volontaires couturières (Nadine, Jacqueline et Marie-

France) se sont réunies les après-midis à la salle des 

fêtes afin de pouvoir confectionner plus de 350 

masques pour l’ensemble des Marollois. Nous ne 

pouvons que les remercier chaleureusement pour ce 

temps passé et leur dévouement.  

Quelques jours avant le déconfinement, une 
distribution de masques a eu lieu dans le bourg sous 
forme de « Drive ». 

Lundi 20 avril :  

Arrivée de Ludovic CHAUSSON, nouvel agent technique de la commune, en 

remplacement de Cyril PERCHERON. 

 

Mercredi 8 mai : 

La cérémonie du 8 mai a eu lieu en comité restreint en raison 

du contexte sanitaire.    

 

Dimanche 27 septembre : 

Comme chaque année, Le club de Gym a organisé son vide-grenier. Malgré le temps 

pluvieux, une cinquantaine d’exposants étaient présents.  
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Du vendredi 25 au dimanche 27 septembre : 

Malgré les nombreuses 
contraintes sanitaires à 
respecter, le 23ème Rallye Cœur 
de France, Championnat de 
France des rallyes, a bien eu 
lieu. 

Yoann Bonato s’est une 
nouvelle fois imposé et ce, pour 
la 4ème fois consécutive. Il a 
remporté 7 des 12 spéciales 

proposées. Arrivent en 2ème position, Quentin Gilbert et en 3ème position, Jean Baptiste 
Franceschi. 

 

Samedi 19 décembre : Noël des enfants 

Les enfants ont été invités à se promener dans les rues de Marolles avec le Père Noël en 

calèche et ont ensuite pu recevoir des chocolats et un cadeau offert par la Mairie et le Comité 

des Fêtes.  

Malgré cette période difficile, nous avons souhaité organiser un NOEL, même différent afin 

de que nos enfants gardent la magie de Noël. 

Un petit moment de convivialité qui fut fort apprécié dans le respect des gestes barrières. 

Le traditionnel bisou au père noël a été remplacé par un bisou de coude  les enfants s’en 

souviendront !! 
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Nous avons eu la chance de recevoir à la mairie, en fin d’année, un mail de M. Jean-
François Binon, passionné d’héraldique qui nous propose de réaliser gratuitement un 
blason pour la commune.  
 
Qui est Jean-François Binon ? 
C’est son travail dans les Finances Publiques qui l’a conduit à se passionner pour l’héraldique… 
En décachetant les courriers destinés à son service, Jean-François Binon s’attardait sur les 
blasons  imprimés sur certaines enveloppes émanant des collectivités. Aujourd’hui, à la retraite, 
il démarche toutes les mairies, dépourvues d’insigne distinctif, dans le but de les doter 
gratuitement d’armoiries, véritable carte d’identité et reconnaissance extérieure. Pour  
concevoir chaque blason, il étudie sur internet les caractéristiques de la commune (histoire, 
géographie, légendes, activités économiques, saint patron, monuments...). Son travail 
désintéressé peut s’apprécier dans toute la France : 685 créations ont vu le jour aux quatre coins 
de l’Hexagone. 
 
Nous avons particulièrement apprécié la démarche et avons répondu positivement à 
sa proposition. Suite à différents échanges, Jean-François Binon nous a ainsi transmis 
3 blasons potentiels pour la commune. Nous souhaitons faire participer les Marollois 
au choix du blason, c’est pourquoi nous vous proposons de faire votre tiercé (un 
« bulletin tiercé » vous est fourni.)  
Mais que savons-nous réellement sur l’héraldique ? 
 
 

L’HERALDIQUE, une science, un art… 
 

Son Origine 
 

L’héraldique est la science du blason, c’est-à-dire l’étude 

des armoiries. Elle est apparue au XIème siècle et a été 

rendue nécessaire pour permettre aux chevaliers d’avoir 

des signes de reconnaissances lors des combats ou des 

tournois notamment.  

Etymologiquement, « héraldique » vient du nom masculin 

«héraut », c'est-à-dire celui qui annonçait et décrivait les 

chevaliers entrant en lice (tournoi). 

Apparue au XIIème au sein des membres de l'aristocratie, 

elle s'est rapidement diffusée dans l'ensemble de la société occidentale : femmes, clercs, 

paysans, bourgeois, communautés... Le droit au port d’armoiries, contrairement à une 

certaine idée préconçue, est libre et n’a jamais été réservé à la noblesse.  

L'héraldique est devenue, à l’échelle européenne, un système cohérent d'identification 

non seulement des personnes, mais aussi en partie des lignées (le blason pouvant être 

transmis par héritage en traduisant le degré de parenté) et des collectivités humaines, 

ce qui en fait un système emblématique unique en un temps où la reconnaissance et 

l'identification passaient rarement par l'écrit.  

Par la suite, on s'en est également servi pour représenter des villes, des régions, des 

pays, des corporations de métiers… 

UN BLASON POUR MAROLLES 
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Quelques exemples :  

 

Sa codification  
 

Dès le XIIème siècle, l’héraldique vit apparaître une véritable codification qui lui 

donnait alors un statut de "science". 

L’héraldiste se doit de respecter les règles de base du blason c’est-à-dire du langage 

des armoiries  pour que ses réalisations aient un sens et puissent être lue de tous. 

 

Quelques règles simples peuvent guider le dessin d’un blason : 

 - la lisibilité : l’héraldique permet de reconnaitre son porteur 

 - l’équilibre de la composition : les pièces et les meubles doivent occuper 

l’espace de l’écu et former entre elle une image harmonieuse, dépourvue d’ambiguïté.  

 

Les armoiries sont la représentation imagée du nom de la 

famille ou de la personne morale (ville, communauté, 

association…) qui les a adoptées. 

 

  La forme de l’écu  

 

L'écu, c'est-à-dire le bouclier, support matériel du blason, n'a 

pas le même dessin selon le lieu ou l'époque, et peut revêtir 

des formes plus ou moins fantaisistes (voir ci-contre). 

  

  Les couleurs 

 

Elles sont au nombre de huit, on y distingue :  

 

Les métaux : Or (jaune) et Argent (blanc). 

 

Les émaux : Gueules (rouge), Azur (bleu), 

Sable (noir), Sinople (vert), Pourpre (violet), 

Orange.  

Pour la gravure (imprimerie en noir et blanc, 

chevalières), il existe un code de hachures. 

 

Les fourrures : l'hermine (ex : armoiries de la Bretagne) et du vair, ici 

"vairé d'azur et d'or". 

En héraldique, il existe une règle d’or : la règle de contrariété des couleurs, 

qui s'exprime ainsi : « jamais métal sur métal, ni émail sur émail. »  

  

Pays de la Loire Sarthe - Maine Le Mans Saint Calais 
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 Les meubles   

 
Ce sont les figures dessinées sur l'écu. Elles sont nombreuses, et reflètent l'imagination 
de l'inventeur du blason.  
Les meubles les plus courants sont, avec de multiples variantes, les aigles (« une aigle » 
en héraldique),  lions, fleurs de lys, roses, croix, couronnes et toutes sortes d'outils. 
Elles ont toutes une signification particulière, appropriée au porteur du blason. 

 

Le blasonnement  
 

En héraldique, le blasonnement est l'action de décrire, ou encore de lire ou déchiffrer 

des armoiries ; il s'agit d'un langage technique propre pour décrire d'abord le dessin 

précis d'un blason puis les ornements qui lui sont ajoutés.  

Cette description s'exécute à l'aide d'un vocabulaire et d'une syntaxe spécifiques selon 

un ordre rigoureux de lecture des éléments composant les armoiries.  

 

Présentation des 3 blasons proposés pour Marolles… 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Symbolique des meubles 

 

L’aigle (nom féminin) 

 

Saint Jean, le saint patron de la commune 

(Eglise St Jean). 

 

Les 3 chevrons rouges 

 

La région du Perche 

 

L’épi de blé et la couleur verte 

 

L’agriculture 

 

Les java-script (ondulation) 

 

La Braye qui arrose la commune 

 

La volute de crosse d’abbé 

 

Elle rappelle que c’était l’abbé de Saint 

Calais qui était seigneur de la commune. 

Blason A Blason C Blason B 
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Echo de Vibraye – décembre 2019 

Blasonnement : 
 

"D'argent à 3 chevrons de gueules accompagnés de trois épis de blé de sinople, celui 

de dextre posé en barre et celui de senestre posé en bande ; à l'écu d'azur chargé d'une 

aigle éployée d'or, brochant sur le tout." 

 

"Coupé ondé : au 1er parti au I de sinople à la gerbe de blé d'or liée de gueules, au II 

d'argent à la volute de crosse de gueules, au 2ème d'azur à l'aigle essorante d'or." 

 

"De sinople à deux cotices ondées d'argent abaissées et posées en barre accompagnées 

en chef d'une tête d'aigle d'or languée de gueules ; au franc quartier senestre de 

gueules chargé d'une volute de crosse d'argent." 

 

 

Petit lexique d’héraldique 

de gueules : de couleur rouge 

de sinople : de couleur verte 

dextre : Terme désignant la droite de l'écu du 

chevalier qui est censé le porter. C'est donc le côté 

gauche du blason par rapport au spectateur. 

en barre : diagonale haut à droite vers bas à gauche 

senestre : Terme désignant la gauche de l'écu du 

chevalier qui est censé le porter. C'est donc le côté 

droit du blason par rapport au spectateur. 

en bande : diagonale haut à gauche vers bas à droite 

d’azur : de couleur bleue 

éployée : quand ses 2 ailes sont étendues 

brochant sur le tout : qualifie des meubles qui 

passent tout entiers d’un côté de l’écu à l’autre 

coupé : blason divisé en 2 horizontalement 

parti : blason divisé en 2 verticalement 

essorante : quand elle va prendre son envol 

cotice : petites pièces en diagonale  

en chef : vers le haut du blason 
becquée, languée et membrée : quand son bec, sa 
langue et ses pattes sont d'un émail différent du 
corps. 

franc quartier : petit carré un peu plus petit que le 

quart du blason 

 

 

En parlant de blason… 
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Gymnastique Volontaire 
    La gym de Marolles, une saison 2019-2020 inachevée… 
 

 Mi-mars 2020, la covid 19 a mis fin brusquement à toutes nos activités sportives... en 

septembre la saison 2020-2021 a repris dans le respect des règles sanitaires pour à nouveau être 

stoppée fin octobre.  

 Cette saison l’association compte 32 licenciés que nous remercions pour leur retour et 

confiance.  

 Dès que le contexte sanitaire nous le permettra c’est avec plaisir que nous vous 

accueillerons à la salle des fêtes de Marolles les st.c. tous les lundis 
 

   L’après-midi de 15 h à 16h et le soir de 19h à 20h 
 
Vous souhaitez découvrir notre association, 2 séances d’essai offertes, même en cours 

d’année. Vous êtes intéressés…renseignements 02.43.35.47.04 ou 02.43.35.01.79. 

Les chèques vacances et les coupons sport ANCV sont acceptés comme moyen de paiement.

       

 La Gym. vous donne rendez-vous en 2021 

 Soirée théâtre   avec la Troupe des Gais Lurons de Montaillé 

En raison du contexte sanitaire la représentation prévue le samedi soir 21 
mars 2020 n’a pas eu lieu. La troupe ne se produira pas en 2021 en raison 
d’une année blanche. 
C’est avec plaisir que la Gym de Marolles accueillera à nouveau la troupe 
des Gais Lurons en 2022… 
 

 Dimanche  26 septembre 2021  -  16ème vide grenier 
(Sous réserve d’une interdiction) 
Le vide grenier 2020 a eu lieu dans un contexte bien particulier…toutefois 
nombre d’entre vous ont participé à cette fête.  
La gym de Marolles vous remercie pour votre soutien et confiance dans ce 
contexte sanitaire.  
 

Mais la pluie s’est invitée…écourtant notre fête ! 

  

ASSOCIATIONS MAROLLOISES 
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Souvenons-nous des belles journées du vide grenier dans notre 
commune… 

 
 
 
 

   
 

 
     Réservation et renseignement : 02.43.35.01.79 ou 02.43.35.47.04 

 

 La Gym. remercie les bénévoles, les habitants de notre commune, la municipalité  ainsi 

que nos partenaires, qui nous soutiennent dans notre activité et nos manifestations.  

 

- Meilleurs vœux 2021 - 
Le bureau 

 

Christine RICHARD        Présidente    
Marie France LEDRU   Vice-présidente 
Nadine LEDRU           Secrétaire 
Muguette TURQUET   Secrétaire adjointe 
Claudine BONNEFOI       Trésorière 
Nadine BOULAY    Trésorière adjointe  
Denise GUILLERME et Jacqueline BY Membres du bureau  

 

********************************************************** 
  Comité des Fêtes :   Président : Henri GUIBERT 

      Vice-présidente : Marie Rose BENOIS 
      Trésorière : Annick BRUNEAU 
      Trésorière adjointe : Muguette BROUTE 
      Secrétaire : Dominique GUIBERT 
 

  Générations Mouvement :    Président : Henri GUIBERT 

      Vice-président : Jean JUMERT 
      Trésorier : Daniel BROUTE 
      Trésorière adjointe : Monique BRETON 
      Secrétaire : Jean-Claude LEDRU 
 

  POLLENIZ (anciennement GDON) : sa mission la plus marquante est la lutte contre les 

ragondins et rats musqués qui peuvent transmettre la leptospirose mais également contre les frelons 
asiatiques, les chenilles processionnaires, les parasites des arbres, les différentes plantes invasives. 

Président : Michel PRENANT   
Trésorier : Joël BLATEAU 
Secrétaire : Daniel SAUSSEREAU  
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RALLYE PHOTOS… Où suis-je ? A vous de jouer ! 
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eun’ couâ bin neire, su eun’ terrouesse cruchée 
T’nait en son bé, un grous froumaige 
V’là qu’un gâs r’nâ, par la sente appâtée, 
S’amène et, dans son parlement, 
C’mince à déberteler son compliment : 
« Bin l’bonjou, môssieu de la Couâ. 
Ca qu’iest-i qu’j’êtes dans vout nocial ? 
Ou, qu’censément, qu’j’iriez au bal ? 
Vous v’là, ma foé, tout pourri biau. 
J’allez dév’ni roé en c’châtiau 
-Sûr et certain- si vout musique 
Al est belle autant qu’vout mantiau. 
Chantez mei don un d’vos cantiques ». 

A ouïr tout ça la couâ chauvit 

Al ouv’ la pecque, a s’écouapit. 
Et bardadâ ! l’bolo qui cheit 
Dreit dans les pattes au râpinier. 
I le r’cèpe ; i part en couettant. 
« Heulà ! qu’i dit, sapré boban, 
J’m’attends qu’j’avez tout à apprenre. 
Savez-don point qu’un gâs filou 
I vit su l’celui qui creit tout ? 
Mei je m’pourliche et j’êtes rifaige. 
Mais c’te l’çon, a poye vout froumaige. 
La couâ toute jugée s’a pensé 
Qu’a n’se laiss’rait pus alouser 
Mais ça qu’iétait à l’attardée ! 

 
 

 

AMUSEZ-VOUS EN PATOIS SARTHOIS… 
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Horizontal 

1 Berlaud 

4 Poulette 

5 Coutaison 

8 Gironner 

10 Crouiller 

12 Cossiau 

13 Pigner 

Vertical 

2 Rustique 

3 Cotir 

6 Dégueniller 

7  Gainer 

9 Pétasser 

11 Mariennée 

14 Queniots 

C’était le bon temps 
Retrouver le sens du mot sarthois 

(Réponse en dernière page) 

 

La couâ et le r’nâ 

  

Mais quelle est cette fable revisitée en patois sarthois ??? Une idée ???  
(la réponse se trouvera en dernière page) 
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Siège social : 3, rue du Dr Ollivier 
72120 SAINT CALAIS 

Tél.  02 43 63 00 54 -  Portable : 06 76 86 77 91 

E-Mail : anille.braye@wanadoo.fr 

Site internet : www.aboi72.com 

 
L’Anille Braye Omnisports Intercommunal, 

C’est... en quelques lignes... 

 Anille Braye Omnisports Intercommunal....ABOI 

 une association omnisports composée de 16 sections sportives avec des activités que 

vous pouvez pratiquer à l’année : 

ATHLETISME 06 80 68 18 56 MUSCULATION 06 42 51 26 80 

BADMINTON 06 87 59 65 28 NATATION 06 48 39 77 62 

BASKET 06 07 90 65 49 PETANQUE 07 82 25 81 07 

CYCLISME 06 30 73 76 80 ROLLER 06 15 75 61 53 

GYM & MARCH 06 68 78 27 57 SPORT BOULES 02 43 35 26 37 

GYM SPORTIVE 06 95 53 34 02 TENNIS 06 29 93 95 35 

JUDO 06 65 75 14 06 TENNIS DE TABLE 06 50 72 42 96 

KARATE 06 71 47 11 09 TRIATHLON 06 68 59 39 75 

 

 1147 licenciés lors de la précédente saison 2019/2020 

 des activités qui fonctionnent sur Saint Calais et/ou Bessé / Braye 

 10 salariés dont 4 en CDI Temps Plein 

L’ABOI, c’est aussi des activités & des organisations de promotion de la pratique 

sportive pour tous... 

 

Anim’Sports Santé : défi lancé en 2019 

Lancé en 2019 en partenariat avec la Communauté de Communes et le CDOS 72 (permettant 
la gratuité de la pratique et du transport des personnes), un programme d’activités est proposé 
le mardi matin de 10h30 à 11h30 dans une commune de la VBA différente chaque semaine. 
L’objectif 1er est de toucher les personnes relativement éloignées de la pratique sportive à 
travers des cycles de gym, marche, tennis rebonds, pilates (entre autres). 

 
La NAVETTE à la sortie des écoles : défi lancé en 2017 

Etant une association exerçant ses activités dans un milieu rural, nous sommes conscients 
que les transports et la disponibilité des parents sont des notions importantes lors de la prise 
de licence dans une activité ou dans l’autre. 
De cette problématique, l’ABOI a donc trouvé la réponse en allant chercher l’enfant à 16h30 à 
la sortie de l’école, et les parents viennent le récupérer non pas à la garderie mais aux 
installations sportives ! 
 
 

mailto:anille.braye@wanadoo.fr
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La Base de Loisirs : défi lancé en 2015  

Ouverte chaque samedi, dimanche et jours fériés de juin à août, la base de loisirs du lac de 
Saint Calais vous offre la possibilité de louer KAYAK, STAND-UP PADDLE, PEDALOS, 
WATERBALL & KATASKI. 
 
Les Anim’Sports Adultes : défi lancé en 2015  

L’idée est notamment de proposer une continuité de pratique sportive durant les vacances 
scolaires lorsque les sections sportives sont en « veille ». 
Ainsi, des cours collectifs de Gym Vitalité, Gym Stretch, Gym Urbaine, Pilates, Circuit 
Training...sont proposés dans un climat convivial soit en matinée (9h30 à 10h30), soit en soirée 
(19h à 20h). 
De plus, nous proposons des séances de coaching individuel ou en petit groupe à partir d’un 
programme adapté aux objectifs et envies de chacun.  
 
La marche au profit de la Ligue Contre le Cancer : défi lancé en 2010 

En souvenir de Frédéric Richard, notre ancien président, mais aussi en souvenir des autres 
sportifs décédés de cette maladie, nous avons créé en 2010 une randonnée pédestre au profit 
de la ligue Contre Le Cancer. 
L’idée est de changer de commune tous les ans et ainsi faire découvrir les communes de notre 
territoire. En 11 éditions et après la rando organisée le 4 octobre dernier à Montaillé, nous 
avons collecté 34150 € de dons. 
 
Formation Secouriste PSC1 : défi lancé en 2009 

Chaque année, l’ABOI vous permet d’apprendre les gestes et savoir agir sans panique lors 
d’un cas concret qui sauvent grâce à la formation PSC 1 (Prévention et Secours Civique niveau 
1) anciennement appelée AFPS (Attestation de Formation aux Premiers Secours).  

Une formation sera proposée au printemps 
 

La Fête de l’ABOI (anciennement nommée Fête du Sport) : défi lancé en 2005 

Cette fête a lieu le premier vendredi qui suit la rentrée scolaire afin de pouvoir accueillir les 
600 enfants des écoles primaires du territoire en journée, puis le grand public en soirée 
Toutes les écoles primaires de l’ancienne communauté de communes participent grâce aux 3 

cars pris en charge par l’ABOI & la communauté de communes. 

Cette journée « portes ouvertes » de notre association permet aux sections de l’ABOI de 

mettre en avant leurs activités. Démonstrations, essais, initiations, renseignements, 

inscriptions… sont au menu de cette opération de communication de l’ABOI.  

La Fête de l’ABOI marque ainsi chaque année la reprise de saison pour la plupart des saisons 
et constitue un moment fort de l’esprit omnisports. 
 

L’accueil de stages sportifs : défi lancé en 2004 

Cela fait maintenant 16 ans que nous accueillons chaque année entre 6 et 10 stages de 
comités départementaux, ligues régionales ou clubs. D’abord au collège Jules Ferry, puis 
depuis 2014 au Lycée Jean Rondeau, nous proposons ces séjours « clés en mains » :  
➡ restauration et hébergement au LEP de Saint Calais 
➡ mise à disposition des infrastructures sportives du territoire (salles multisports de St Calais 
et Bessé / Braye, stade d’athlétisme communautaire à St Calais, Piscine à Bessé....) 
➡ coordination général du stage… 
 

Sports Découverte : défi lancé en 2003  

Depuis 2003, l’ABOI propose une section multisports appelée « Sports Découverte », 

l’équivalent d’une école des sports. Dans la semaine, 2 séances sont proposées (le mercredi 
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matin et le jeudi soir). A noter que les séances se déroulent à Saint-Calais et fonctionnent sur 

le calendrier scolaire. 

Cette activité, ouverte uniquement aux enfants de Grande Section & CP, a pour objectif de 

découvrir et de pratiquer 8 sports différents sur la saison (changement toutes les 4 semaines) : 

athlétisme, basket, pétanque/jeux d’adresse, gym-motricité, jeux d’opposition, roller, vélo & 

sports de raquettes.  

« C’est l’idéal pour les jeunes qui hésitent entre différents sports. A travers la saison, l’enfant 

pourra choisir son sport préféré pour l’année prochaine, tout en développant sa motricité 

générale ».   

 

Les ANIM’SPORTS JEUNES : défi relevé en 1989 

Fort de ses 20 ans d’existence et appelées Tickets Sports au lancement, ces activités sportives 

de vacances ont touché + de 16 000 jeunes de 6 à 14 ans, habitant le territoire communautaire 

ou non, filles et garçons. 

Les objectifs de ces animations sportives sont multiples : 

➡ permettre aux jeunes de pratiquer des disciplines sportives existantes à l'ABOI 

➡ rendre les vacances scolaires attractives 

➡ proposer aux jeunes de diversifier leurs pratiques sportives 

➡ découvrir certaines activités que l’on ne peut pratiquer sur notre territoire (accrobranches, 

tir à l'arc, patinoire...) 

➡ de leur donner goût à la pratique sportive 

➡ utiliser les installations sportives existantes sur le territoire communautaire 

➡ animer les communes du territoire communautaire en décentralisant les animations 

Même si les activités ont lieu la plupart du temps à Saint-Calais ou Bessé-sur-Braye depuis 

2019, cela permet aussi d’animer les communes du territoire communautaire en décentralisant 

les animations notamment aux vacances d’Avril. 

Des navettes sont mises en place avec un grand succès dans les communes de l’ex-

Communauté de Communes du Pays Calaisien pour permettre aux jeunes de participer aux 

après-midis.  

D’ailleurs en 2019, 407 des 919 inscrits ont participé grâce à la navette mise en place (soit 

44.3 % des inscrits). 

 

Le Triathlon de Saint Calais : défi relevé en 1989  

Maintenant connue et reconnue bien au-delà du département, l’épreuve, qui a vu le jour il y a 

plus de 30 ans se déroule sur 2 jours fin juin.  

Dernièrement, les efforts se sont portés sur le développement du TRI RELAIS et du TRI 

JEUNES avec comme récompense les inscriptions d’un grand nombre de non licenciés 

triathlon, sportifs locaux et partenaires. Notre volonté est de développer le Triathlon de St 

Calais, tout en s’attachant à ce que les sportifs du territoire s’approprient l’épreuve. 

L'organisation du triathlon de Saint Calais est portée par le club omnisports avec l'aide des 
différentes sections. Elle l’est encore malgré l’existence maintenant d’une section triathlon qui 
nous fournit de nombreux bénévoles tout en ayant ses licenciés au départ des épreuves. 

Nous espérons très fort vous retrouver le 19 et 20 juin 2021 prochain pour la 32ème 
édition, l’actualité des prochains jours en dépendra !  
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L’ADMR de Saint-Calais 
propose des services pour tous, toute la vie et partout ! 

L’ADMR est à votre service depuis plus de 70 ans en Sarthe. Intervenant auprès 
de l’ensemble de la population, de la naissance à la fin de vie, l’ADMR propose 
différents services déclinés en quatre pôles pour mieux vivre chez soi au 
quotidien :  

 Enfance et parentalité  
o Apporter un soutien dans le quotidien des familles confrontées à des difficultés 

ponctuelles ou durables 
o Garde d’enfant 

 Accompagnement du Handicap  
o Accompagner des personnes adultes et enfants en situation de handicap dans 

les gestes de la vie quotidienne  

 Services et soins aux seniors  
o Apporter un soutien dans les actes de la vie quotidienne pour des personnes 

âgées 
o Mise en place d’une Téléassistance (Filien ADMR) 

 Entretien de la maison 
o Réaliser l’entretien du logement et du linge 

L’ADMR recrute des employés de ménage, assistants de vie, et aides-soignants. Ces métiers 
nécessitent un bon relationnel auprès d’un public fragilisé, des capacités d’autonomie, d’écoute 
et d’adaptation. 
« Prendre soin des autres est le cœur de notre métier »  
Venez rejoindre nos équipes ! Envoyez votre candidature à : recrutement@fede72.admr.org.  
 
L’ADMR est un acteur du développement local : créateur d’emplois de proximité et de lien 
social. 

 
 
 

 

 

 

 

 

  

La Maison des services ADMR " 
Perche Sarthois " 

11 Place Cardinal Dubois  
 72120 SAINT CALAIS -  02 43 35 99 58 

www.admr72.fr 
 

Horaires d’ouverture : 
 

Lundi et vendredi : 9h - 13h 
Mardi : 14h – 16h30 

Jeudi : 9h - 13h et  14h - 16h30 
Mercredi : fermeture 

 

L’ADMR de Saint-Calais est présente sur : 

mailto:recrutement@fede72.admr.org
http://www.admr72.fr/


 

35 



 

36 

      



 

37 

 

  



 

38 



 

39 



 

40 

 



 

  

En souhaitant la 

réouverture prochaine 

de notre restaurant !! 

 

Dépôt de pain sur 

commande 

du lundi au vendredi 

Tous les samedis 

matin vers 10h – rue 

des Vergers 

 

Malheureusement, 

jusqu’à fin mars. 

En espérant  une 

reprise de l’activité !! 

 

ASSISTANTE MATERNELLE 

Chistelle CHARTRAIN 

1 rue du Parc 

06.71.62.08.97 

Réponses aux jeux 

Rallye photos : 

 

 

 

 

 

 

 

Titre de la fable : « Le corbeau et le renard » 

Mots croisés : 1- niais, 2- solide, 3- éclabousser, 4- ampoule, 5- assolement, 6- déchirer, 7- tremper, 8- câliner,  

  9- tripoter, 10- verrouiller, 11- sieste, 12- verre, 13- pleurer, 14- enfants  

     

N° 11 

N° 3 N° 4 N° 2 

N° 8 N° 12 N° 1 N° 7 N° 6 N° 13 

N° 9 N° 10 N° 5 N° 14 



 

 

 

l  Faire fondre 200g d’Astra avec 450g de chocolat à pâtisser 

(moitié lait/moitié noir) 

l  Retirer du feu et ajouter 100g de sucre  

l  Verser dans un saladier sur les corn flakes (230g) 

l  Bien mélanger, puis déposer des petits tas sur du papier 

aluminium (une cuillère) 

Par refroidissement, vous obtiendrez de délicieuses 

bouchées croustillantes. 

ROSES DES SABLES 

PRALINES

Pour 42 friandises 

- 200 g de chocolat noir  - 40g de beurre 
- 200 g de chocolat praliné  - 12 gavottes (crêpes dentelles) 
 
l  Brisez les gavottes entre vos doigts pour les réduire en éclats. 

l  Laissez fondre à demi le chocolat noir au bain-marie ou au micro-
ondes. 

l  Ajouter le chocolat praliné et laissez fondre complètement les 2 
chocolats. 

l  Lissez-les à l’aide d’une spatule ; ajouter le beurre et continuer de 
lisser. 

l  Poudrez les miettes de gavottes ; incorporez-les délicatement au 
chocolat. 

Poser la plaque à mini-financiers sur une grille ou une plaque. 
Remplissez les petits rectangles d’une cuillère à café de préparation en 
l’égalisant avec le dos de la cuillère.  

Glissez au frigo pour au moins 4h puis démoulez les palets. 

 

PALETS FEUILLETES PRALINES 

PRALINES

Po
Re
l’égl’ég

Gl

Recettes des chocolats fabriqués par Annie pour les vœux 
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